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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 1 à 3 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  vise à  exonérer  les  auto-entrepreneurs  de l’obligation  d’immatriculation.  Il
opacifie ainsi le marché en complexifiant aussi la lecture de situations juridiques différentes pour
des entreprises identiques. 

Les alinéas ici visés sont les personnes physiques salariées.


